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aux délibérations du conseil communal 
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Présences 

Visioconférence 

Procurat ion 

Abse nces 

Référence 

Point de l'ordre du jour 

Objet 

POUR 

E X PEDIT I ON 

C ON F OR M E 

Séance publique du 6 novembre 2023 

Date de l'a nnonce publique : 30/10/2023 Date de la convocation des conseillers : 30/10/2023 

Mode de participation 

13 Jungen, Tom (bou rgmestre) - Ballmann, Bettina (échevin e) - Lourenço, Angelo (échevin) - Brix, Nadine (conseillère) - Ca
relli, Sandra (conseillère) - Damy, Yves (conseiller) - Fisch, Ernest (conseiller) - Flammang, Sandra (conseillère) - Klinski, 
Mireille (conseillère) - Pompignoli, Fabrice (conseiller) - Reding, Edy (conseiller) - Stoffel, Wayne (conseiller) - Strecker, 
Erny (conseiller) - Thiry, Olivier (secrétaire communal ff) . 

0 Néa nt. 

0 Néa nt. 

0 Excusés : Néa nt. 
Non excusés : Néant. 

CC.2023-11-06 - 2.12 

2.12 

Convention de mise à disposition relative à une partie d'un terrain sis à Kockelscheuer 

Le conseil communal, 

Vu la convention du 7 septembre 2023 conclue avec M. et Mme Scholtes-Mostert accordant un 
droit irrévocable à la Commune de modifier partiellement l'aspect d'une parcelle portant le nu
méro cadastral N°961/1371 de la section B de Berchem ; 

Considérant que cette convention permettra à l'administration communale de réaliser le projet de 
mise en conform ité des arrêts de bus et de la construction d'un abri de bus sur le CR186 à Kock
elscheuer ; 

Considérant que ladite convention n'est valable que pendant la durée du chantier; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après délibération ; 

Décide à l'unanimité des voix 

D'approuver la convention du 7 septembre 2023 conclue avec M. et Mme Scholtes-Mostert 
accordant un droit irrévocable à la Commune de modifier partiellement l'aspect d'une parcelle 
portant le numéro cadastral N°961/1371 de la section B de Berchem. 

■ 

En séance à Roeser, date qu 'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le vendredi 17 novembre 2023 

Le 


